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Transcriptions des Copies C1 et C2 
C1, p. 441 
 

 
 
C1, p. 441 v° (l’image du texte est déformée à droite) 
 

 
 
Avertissement : seule la marque à la sanguine qui barre le premier paragraphe concerne ce fragment. Les marques 
qui sont situées à droite proviennent de la page 443. 
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Transcription de C1 

------------------------ 
S’il n’y avoit point de faux miracles il y auroit certitude 
 
S’il n’y avoit point de regle pour les discerner les 

miracles seroyent inutiles & il n’y auroit pas de raison de 
croire. 

 [p. 441 v°] 
Or il n’y a pas humainement de certitude humaine 

mais raison. 
 
Les Juifs qui ont esté appellez à dompter les nations 

& les Rois ont esté esclaves du peché & les Chrestiens daonst la 
                a 
vocation ont esté à servir & à estre sujets sont les enfans 
libres. 

 
Jug. 13. 23. Si le Seigneur nous eust voulu faire 

mourir il ne nous eut pas monstré toutes ces choses. 
 
Ezechias. Sennacherib. 
 
Jeremie. Hananias faux prophetes meurt le 7e. 

mois. 
 
2. Mach. 3. le temple prest à piller secouru miraculeu- 

sement. 2. Mach. 15. 
 
3. Reg. 17. La veufve à Elie qui avoit ressuscité 

l’Enfant, par là je connois que tes paroles sont vrayes. 
 
3. Rois. 18. Elie avec les Prophetes de Baal. 
 
Jamais en la contention du vray dieu, de la verité 

de la Religion il n’est arrivé miracle du costé de l’Erreur 
& non de la verité. 

---------------------- 
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C2, p. 238 (l’image du texte est incomplète à droite) 
 

 
 
C2, p. 239 
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Transcription de C2 
 

S’il n’y avoit point de faux miracles il y auroit certitu[de] 

 

S’il n’y avoit point de regle pour les discerner, [les] 

miracles seroyent inutiles & il n’y auroit pas de raiso[n] 

de croire 

  

Or il n’y a pas humainement de certitude hum[aine] 

mais raison. 

 

Les Juifs qui ont esté appellez à dompter les nati[ons &] 

les Rois ont esté esclaves du peché ; Et les Chrestien[s dont] 

la vocation a esté à servir & à estre sujets sont le[s enfans] 

libres. 

 [p. 239] 
Jug. 13. 23. Si le Seigneur nous eust voulu faire mourir il ne 

nous eut pas montré toutes ces choses. 

Ezechias Sennacherib. 

Jeremie Hananias faux Prophete meurt le 7e. Mois. 

 

2. Mach. 3. le Temple prest à piller secouru miraculeusement 

2. Mach. 15. 

 

3. Reg. 17. la veufve a Elie qui avoit ressuscité l’Enfant 

par là je connois que tes paroles sont vrayes. 

                                                      de 
3. Rois 18. Elie avec les Prophetes

^
 Baal. 
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Jamais en la contention du vray Dieu de la verité de la Religion 

il n’est arrivé miracle du costé de l’Erreur & non de la verité. 

 
* 

 
 
Marques en marge de C1 (concordance, accolade et 8 au crayon, traits à la sanguine, notation à l’encre noire) et 

de C2 (J et N au crayon) : voir la description des Copies C1 et C2. Dans C1, le copiste a séparé ce fragment du 
fragment précédent et du fragment suivant par un trait horizontal ; la personne qui numérote les textes a regroupé 
sous le n° 192 tous les fragments du dossier Miracles II et une partie du dossier Miracles III  jusqu’au texte intitulé 
Athées, p. 463. 

 
Dans C1, plusieurs paragraphes sont signalés dans la marge par une accolade et un paragraphe à été barré, le 

tout tracé à la sanguine : ce type de marque aurait, selon J. Mesnard, été utilisé par Étienne Périer pour sélectionner 
les fragments à ajouter dans l’édition de 1678. Dans le cas présent, seules les notes qui ont été intégrées dans le 
chapitre Pensées sur les miracles de l’édition de 1670 ont été signalées par une accolade à la sanguine, et la note 
qui a été barrée à la sanguine n’a pas été retenue. 

Toujours dans C1, des marques ont été ajoutées dans la marge à l’encre noire : voir notre commentaire dans le 
fragment n° 1 du dossier Miracles II. L’écriture pourrait être celle de Nicole. 

 
Les Copies transcrivent le même texte, conforme à l’original à quelques exceptions près : elles transcrivent 
 

il n’y auroit pas de raison au lieu de il n’y aurait point de raison ; 
& à estre sujets au lieu de et à être sujet ; 
Il ne nous eut pas monstré au lieu de Il ne nous eût pas montré ; 
jamais [...] il n’est arrivé miracle au lieu de jamais [...] il n’est arrivé de miracle. 

 
 
 
 


